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Animation 2016
3.  Rapport d’activité 2016

� Autres actions ou réunions suivies par la cellule d’animation

• Cartographie des cours d’eau

� Cartographie 79 : comité technique issu de la CLE (méthodologie d’expertise)

� Cartographie 86 et 49 : participation au comité de pilotage

• Suivi de l’élaboration du Schéma Départemental de l’eau de la Vienne

� Comité de pilotage / 5 commissions de travail

• Suivi des subventions accordées pour l’élaboration du SAGE

• Nombreuses réunions suivies par le cellule d’animation : Contrats territoriaux
(CTMA, Re Sources), SCOT/PLUi, OUGC, CTGQ, ORENVA, …

Lettre du SAGE Thouet

Distribuée aux collectivités du bassin (juillet et décembre) 

Communication 2016

Site Internet du SAGE

Actualisation régulière du site internet :
www.sagethouet.fr

3.  Rapport d’activité 2016

Journée « membres CLE » (9/11/2016 à Saint-Varent (79))

Thématique : « Assainissement »
Matinée en salle / Après-midi : visite station d’épuration
En partenariat avec la CC Thouarsais et Sèvre Environnement



24

SAGE cofinancé par :

• L’Agence de l’eau Loire-Bretagne

• Les Départements 79 et 86

• Les Régions Nouvelle-Aquitaine et Pays de la Loire

• Des contributions solidaires auprès des Communautés de Communes et d’Agglomération

Les dépenses 2016 s’élèvent à 146 856,88 €

Compte administratif 2016 du SMVT annexé au rapport d’activité (comité syndical le 28 mars 2017)

Les dépenses principales étant :

• Animation = 69 780,27 € (salaires cellule d’animation)

• Communication = 3 110,80 € (lettres d’information, journée membres CLE)

• Étude = 59 890,32 € (Diagnostic du SAGE, étude GEMAPI)

Budget et financement 2016

3.  Rapport d’activité 2016

Analyse - bilan - perspectives

L’année 2016 a permis la poursuite de l’élaboration du SAGE : diagnostic validé, lancement

de l’étude GEMAPI, communication, suivi des différents dossiers, …

L’élaboration du SAGE Thouet suit son cours

Perspectives 2017 :

• Finalisation de l’étude GEMAPI

• Poursuite de l’élaboration du SAGE (lancement de l’étude « tendances et scénarios »)

• Poursuite de la communication (lettre, journée sensibilisation, …)

3.  Rapport d’activité 2016
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1. Validation du compte rendu de la CLE du 8 mars 2017

2. Avis sur le futur Contrat Territorial Milieux Aquatiques (CTMA)
du Thouet 2017-2021

3. Validation du rapport d’activité 2016 de la CLE

4. Point d’avancement de l’étude GEMAPI
(état des lieux – diagnostic / scénarios)

5. Information sur le programme Re Sources cadre Eaux de Vienne
SIVEER

6. Questions diverses

Ordre du jour

ÉTUDE DE PRÉFIGURATION DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA

COMPÉTENCE GEMAPI SUR LE BASSIN DU THOUET
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Sommaire

1. Objet de la mission

2. Présentation de l’équipe et de la méthode

3. Présentation et conclusions de l’état des lieux

4. Présentation et conclusions du diagnostic

5. Présentation des scénarios et conclusions de l’atelier

6. Calendrier

CLE du 17 mai 2017

1. Objet de la mission

CLE du 17 mai 2017
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� Identifier le « qui fait, quoi et comment ? » dans la gestion du grand
cycle de l’eau à l’échelle du bassin versant du Thouet

� Écouter et éclairer les élus du bassin dans l’appréhension des
implications des réformes pour les EPCI à fiscalité propre et les
syndicats actuels

� Proposer des scénarios de portage de la compétence GEMAPI à
l’échelle du bassin versant , en articulation avec :

• les objectifs environnementaux à atteindre

• les dynamiques territoriales locales et à l’échelle des SAGE
voisins

• les dynamiques territoriales existantes à des échelles supra
(État, régions)

Objet de la mission

CLE du 17 mai 2017

2. Équipe et méthode

CLE du 17 mai 2017
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Tranche ferme 

Chef de projet 
– expertise
juridique

Expert 
technique

Expert 
économique

Expert 
cartographie

CLE du 17 mai 2017

Etape 1 : état 
des lieux

Réunion de lancement

Analyse rétrospective
Collecte données 

/entretiens

Élaboration du schéma 
organisationnel actuel

Analyse financière 
rétrospective des 

comptes

Cadre réglementaire 
et technique de la 

compétence GEMAPI

Etape 2 
diagnostic

Ecarts entre le schéma 
organisationnel actuel et 
le cadre réglementaire 

et technique 

Identification des 
évolutions à engager

= postulats des 
scénarios

COPIL de restitution de 
la phase 1

Phase 1 : État des lieux 
organisationnel du bassin 

versant du Thouet
Février 2017

Entretiens

Structures Nom 

EPCI à fiscalité propre 

CC Parthenay Gâtine 

CC Airvaudais Val du Thouet 

CC Thouarsais 

CC Gâtine Autize 
CC Pays Sud Gatine 

CA Saumur Loire Développement 
CC de la Région de Doué 

CA Bocage Bressuirais 

CA du Choletais 
CC du Bocage 

CC du Loudunais 

CC du Mirebalais 
CC du Vouglaisien 

Syndicat de rivières 

SM de la Vallée du Thouet 

SI Bassin Thouaret 

SIVU de la Vallée de la Dive 

SIA Bassin de la Gravelle 

Syndicat de la Dive du Nord 

Syndicat de la Losse 

SI pour le relèvement du plan d'eau du Thouet 

 

Entretiens téléphoniques :

Services de l’État 
départementaux

Agence de l’eau

Région Pays de la Loire

Départements

CLE du 17 mai 2017
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Etape 1 : 
Simulation des 

scénarios

Choix d’un périmètre 
d’intervention cohérent

Les modalités de prise et 
d’exercice de la compétence

Les modalités d’administration

L’objet et le contenu
des missions relevant de la 

compétence GEMAPI ou de 
missions complémentaires

(et les missions relevant de la CLE 
/ structure porteuse du SAGE)

Les moyens humains 
et les mécanismes de 

financement nécessaires
Proposer des clés 

de répartition

Etape 2 : 
Hiérarchisation 
des scénarios

Grille d’analyse Multicritères

Avantages et inconvénients 
de la labellisation 

en EPTB / EPAGE 

COPIL en Atelier

CLE

Tranche ferme

Phase 2 proposition 
de scénarios

Avril 2017

Avenant
Phase de 

concertation
Septembre 2017

CLE du 17 mai 2017

Tranche conditionnelle

CLE du 17 mai 2017

Guide administratif 
et financier 

Procédures administratives 
à suivre

Etapes calendaires
Projet de statuts 

Exemples de délibération
Différentes typologies 

de conventions 

Etapes de l’analyse financière
Prévisionnel d’ETP

Développement du 
scénario validé
Novembre 2017
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3. Présentation et conclusion de l’état des 
lieux organisationnel

CLE du 17 mai 2017

Obligations environnementales et 
organisationnelles

Directive cadre européenne sur l’eau

Directive évaluation et gestion des risques
d’inondations

Loi sur l’eau et lois Grenelle

→ Exigence du bon état des masses d’eau
→ Obligations de résultats et de moyens
→ Implique les responsabilités des propriétaires / gestionnaires / maires / préfets

► Pérennisation des structures porteuses de démarches territoriales de
type SAGE, PAPI, contrat territorial

► Coordination et mise en cohérence des maîtrises d’ouvrage l ocales
par une structure à même de mener une gestion équilibrée, globale et
cohérente de la ressource en eau et des milieux aquatiques, ainsi que
des risques

CLE du 17 mai 2017
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Contenu de la compétence GEMAPI

Communes et EPCI à FP ou 
Syndicat mixte, au plus tard 

1er janvier 2018

Toutes collectivités territoriales 
ou leurs groupements : 
compétences partagées

Maintien des procédures :

� déclaration d’intérêt 
général (DIG) 

� « police de l’eau » pour 
les opérations d’entretien 
groupées (IOTA)

� Dérogation en cas 
d’urgence (art. L.215-5
et R.214-44 CE)

CLE du 17 mai 2017

Enjeu ressource 
en eau 

Atteindre l’équilibre 
des besoins et des 

ressources pour 
tous les usages 

Economiser l’eau 

Enjeu qualité des 
eaux 

Améliorer l’état des eaux 
vis-à-vis des nitrates et des 
pesticides et poursuivre les 
efforts une fois le bon état 

atteint 

Atteindre le bon état des 
eaux vis-à-vis des matières 
organiques et oxydables et 

du phosphore, notamment en 
améliorant les connaissances 

sur les zones d’érosion 

Améliorer les 
connaissances sur les 

toxiques et les polluants 
émergents 

Reconquérir la qualité des 
eaux brutes destinées à la 
production d’eau potable 

Enjeu milieux 
aquatiques 

Restaurer conjointement la 
continuité écologique et 
l’hydro morphologie des 

cours d’eau 

Améliorer la connaissance 
des plans d’eau et 

intervenir sur ceux qui sont 
impactant sur les milieux 

aquatiques 

Enjeu 
biodiversité 

Identifier, préserver 
et restaurer les 
zones humides 

Identifier, préserver 
et restaurer les 
têtes de bassin 

versant 

Enjeu 
sensibilisation et 
communication 

Communiquer pour 
mettre en œuvre le 

SAGE 

Constituer des 
réseaux d’acteurs 

sur les thématiques 
du SAGE 

Enjeu 
gouvernance 

Pérenniser l’action 
du SAGE en phase 
de mise en œuvre 

Accompagner les 
acteurs locaux dans 

la mise en œuvre 
du SAGE 

Suivre et évaluer la 
mise en œuvre du 

SAGE 

Les enjeux pré-validés du SAGE Thouet 

Le SAGE étant toujours en phase d’élaboration, si des enjeux et des objectifs de gestion ont été validés par la CLE, la
localisation des actions et les niveaux d’ambition de ces actions ne sont pas définis aujourd’hui.
La présentation qui suit se base uniquement sur les objectif s retenus à ce stade par la CLE (et pour lesquels
des actions seront proposées en phase de scénarios du SAGE).

Pour quelles compétences, 
avec quelles maîtrises d’ouvrage, 

dans quelle organisation ? 
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Bassin versant de l’Argenton

Superficie : 781 km²
Nb de communes : 34
Nb d’EPCI-FP : 4
Population : 43 382 hab.

Maitrise d’ouvrage opérationnelle sur
les milieux aquatiques :

� CA du Bocage Bressuirais
(convention avec CC du Thouarsais)

� CC du Thouarsais

Bassin versant du Thouaret

Superficie : 309 km²
Nb de communes : 25
Nb d’EPCI-FP : 4
Nb syndicat : 1
Population : 12 513 hab.

Maitrise d’ouvrage opérationnelle :

� Syndicat intercommunal du bassin
de Thouaret (convention avec CA
du Bocage Bressuirais)

� CC du Thouarsais
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Bassin versant du Thouet

Superficie : 1 246 km²
Nb de communes : 104
Nb d’EPCI à FP : 6 en 2017
Nbre de syndicats : 4
Population : 90 509 hab.

Maîtrise d’ouvrage opérationnelle :

� Syndicat Mixte de la Vallée du 
Thouet

� Syndicat intercommunal de la 
Vallée de la Losse

� Syndicat Intercommunal pour 
l’Aménagement du bassin de la 
Gravelle

� CA Saumur Val de Loire 

� CC du Thouarsais

Bassin versant de la Dive

Superficie : 1 038 km²
Nb de communes : 78
Nb d’EPCI à FP : 6
Nb de syndicats : 2
Population : 30 902 hab.

Maîtrise d’ouvrage opérationnelle :

� SIVU de la Vallée de la Dive

� Syndicat de la Dive du Nord

� CA Saumur Val de Loire

� CC du Pays du Loudunais

� CC du Thouarsais
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Périmètre du SAGE Thouet

Maîtrise d’ouvrage planification (SAGE) :

� SMVT

� CA Saumur Val de Loire

Bilan financier :

Chiffres clés par structure

(k€) SMVT
SIVU 
Vallée
Dive

S. Dive 
Nord

SIBT CA2B
CA 

Saumur
SI 

Gravelle

SI Vallée 
de la 

Losse

Référence
CA 2015

(SMVT 
+SAGE)

CA 2015 CA 2015 CA 2015

Budget 
« cours 
d’eau » 
2015

Budget 
GVE 2015

BP 2016 BP 2016

Charges de 
fonctionnement

576 210 43 61 2 200 7 77

Recettes de 
fonctionnement

599 194 48 55 11 50 7 45

Contribution des 
membres

242 123 19 24 - - 7 -

Taux 
d'autofinancement

4% -8% +9% -11% - - -7% -

Dépenses 
d'investissement

67 86 10 0 26 39 16 73

Recettes
d’investissement

60 30 1 0 2 54 0 1

Trésorerie 165 50 24 17 - - 0 0,2

Les différentes compétences exercées, les périmètres d’in tervention différents… ne permettent pas
de comparer les collectivités entres elles.
De plus, l’évolution des périmètres de certaines structure s entre 2011 et 2015 et la mise en œuvre
d’actions nouvelles (CTMA) peuvent expliquer l’évolution des budgets d’une année sur l’autre.
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4. Présentation et conclusion du diagnostic 
organisationnel

CLE du 17 mai 2017

Ecart à l’objectif de l’organisation actuelle

Structuration actuelle éparse inadaptée pour satisfaire la prise de compétence
GEMAPI et répondre aux enjeux du SAGE :

� Périmètres d’interventions pas cohérents

� Nature juridique des maîtrises d’ouvrage qui ne répond pas aux obligations
réglementaires (EPCI à fiscalité propre ou du syndicat mixte)

� Missions exercées ne recouvrent pas complétement les compétences
relevant de la GEMAPI (notamment en matière de protection de la
biodiversité et de restauration de la continuité écologique)

� Volet « Défense contre les inondations et contre la mer » : seule la CA
Saumur Val de Loire assume aujourd’hui cette compétence sur le Domaine
Public Fluvial du Thouet.

� Absence de coordination territoriale à l’échelle des sous-bassins versants

CLE du 17 mai 2017
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5. Présentation des scénarios et conclusions 
de l’atelier

CLE du 17 mai 2017

CLE du 17 mai 2017

Répondre aux attentes des acteurs :

� pour assurer la mise en œuvre du SAGE et l’exercice de la
compétence GEMAPI de manière homogène et coordonnée
à l’échelle du Bassin du Thouet,

� pour dépasser les frontières départementales à l’origine de
la structuration des maîtrises d‘ouvrage actuelles,

� pour simplifier l’organisation à proposer aux communautés
de communes et d’agglomération à cheval sur ces différents
sous bassins versants.

Présentation générale
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Reposent sur :

� Un découpage du périmètre du SAGE par sous bassins versants
(Thouet, Thouaret, Argenton, Dive)

� Le principe de missions similaires assumées par ces organisations
territoriales (compétences obligatoires et facultatives), afin
d’homogénéiser et de simplifier les modalités d’exercice de ces
compétences par les communautés d’agglomération et de
communes membres

� La question de l’enjeu inondation sur le domaine public fera l’objet
d’une variante

� Les scénarios proposés peuvent être des
scénarios progressifs

CLE du 17 mai 2017

Présentation générale

CLE du 17 mai 2017

Présentation générale

Scénario  Compétences à exercer  Périmètres d’organisation  
Scénario socle  le portage et l’animation du SAGE 

par une structure porteuse unique 
Echelle du Bassin du Thouet  

Scénario 1 Compétence GEMAPI 
Compétence (s) facultative (s) 

4 échelles  
• sous-bassin de l’Argenton 
• sous-bassin du Thouet  
• sous-bassin du Thouaret 
• sous-bassin de la Dive 

Scénario 2 Compétence GEMAPI 
Compétence (s) facultative (s 

3 échelles  
• sous-bassin de l’Argenton 
• sous-bassin du Thouet – Thouaret 
• sous-bassin de la Dive 

Scénario 3 Compétence GEMAPI 
Compétence (s) facultative (s) 

2 échelles  
• sous-bassin de l’Argenton - du Thouet – 

Thouaret 
• sous-bassin de la Dive 

Scénario 4 Portage de l’animation du SAGE et 
de la maîtrise d’ouvrage des travaux 

Echelle de tout le bassin du Thouet 

 

)
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CLE du 17 mai 2017

Proposition de missions « structure porteuse »

Art. L.211-7 du code de l’env.
Précisions

N° Libellé

12

L'animation et la concertation dans le 
domaine de la gestion et de la protection de 

la ressource en eau et des milieux 
aquatiques dans un sous-bassin ou un 

groupement de sous-bassins (…)

Secrétariat et animation du SAGE Thouet

Pilotage, animation et suivi des contrats ?
Coordination des porteurs de contrats ? 

Animation de la concertation nécessaire à l’échelle  du 
bassin versant

11

Mise en place et exploitation de dispositifs 
de surveillance de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques

Observatoires (base de données homogène à l’échelle  du 
Bassin du Thouet)

Missions réglementaires

CLE du 17 mai 201776

Proposition de missions « syndicat de bassin 
versant »

Compétences reprenant les missions des syndicats actuels (GEMAPI) :

Art. L.211-7 du code de l’env.
Précisions

N° Libellé

2

Entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, 
canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 

cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan 
d'eau

Pour les cours d’eau et canaux : entretien des berges, de la ripisylve et 
des atterrissements pour contribuer au bon  état (ou bon potentiel) des eaux 

:
Pour les plans d’eau : réalisation des vidanges régulières, entretien des 

ouvrages hydrauliques, …

8
Protection et la restauration des sites, des

écosystèmes aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines

Opération de renaturation et de restauration de zone s humides, cours 
d’eau ou plans d’eau.

Exemples : actions en matière de restauration de la continuité écologique, 
de transport sédimentaire, de restauration morphologique ou de renaturation 
de cours d’eau, de restauration de bras morts, de gestion et d’entretien de 

zones humides,

En cas de fusion / dissolution de syndicats existants, quelle reprise de ces 
compétences partagées ?

Art. L.211-7 du code de l’env.
Précisions

N° Libellé

10
L'exploitation, l'entretien et l'aménagement

d'ouvrages hydrauliques existants
Concerne les ouvrages hydrauliques (syndicat de la Losse)

11
Mise en place et exploitation de dispositifs de 

surveillance de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques

Stations de mesure
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CLE du 17 mai 2017

Proposition de missions « syndicat de bassin 
versant »

Art. L.211-7 du code de l’env.
Précisions

N° Libellé

12

L'animation et la concertation dans le 
domaine de la gestion et de la protection 

de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques dans un sous bassin ou un 

groupement de sous-bassins (…)

Pilotage, animation et suivi d’un contrat de milieu x 
Animation de la concertation nécessaire à l’échelle du bassin 

versant

1
Aménagement d’un bassin ou d’une 
fraction de bassin hydrographique

Étude et mise en œuvre de stratégies globales 
d’aménagement du bassin versant

Quelle échelle d’intervention pertinente (périmètre du SAGE ou sous bassin versant) ?

CLE du 17 mai 2017

Proposition de missions « CA Saumur Val de Loire »

Art. L.211-7 du code de l’env.
Précisions

N° Libellé

5
Défense contre les inondations et 

contre la mer

Entretien, gestion et surveillance des ouvrages de protection 
existants contre les inondations de tout type (débordement, 

remontée de nappes, ruissellement) et les submersions marines.

Définition, gestion et régularisation administrative des systèmes 
d’endiguement. 

Études et travaux neufs sur l’implantation de nouveaux ouvrages 
(digues, barrages écrêteurs de crues, déversoirs de crues, ouvrages 

liés aux polders,...).

Pour les levées du DPF du bassin du Thouet (Classées B) :
Un gestionnaire communautaire ?
• Levée Neuve,
• Levée de Nantilly,
• Levée du Chemin Vert,
• Levée de Saint-Hilaire Saint-Florent

Hors DPF
Un système d’endiguement ?
• Digue de Saumur
• Digue de Saint Hilaire
• Barrage de Rou Marson
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CLE du 17 mai 2017

Exclusion de missions « syndicat de bassin 
versant »

6 La lutte contre la pollution

Connaissance, lutte et prévention des impacts cumul és des pollutions 
à échelle d’un bassin ou sous bassin versant
Exemples : plans de réduction des apports polluants, plans d’adaptation des 
pratiques phytosanitaires et horticoles (PAPPH), rebouchage de forages, 
actions de lutte contre les marées vertes

Mission 7 (protection et la conservation des eaux superficiell es et souterraines) 
et/ou Mission 3 (Approvisionnement en eau) non retenue

4
Lutte contre l'érosion des sols à l'échelle du 

bassin versant
Identification et plantation de haies, …

Mission 6 (pollution diffuse ) : existence d’autres opérateurs 

Mission 4 (maîtrise des eaux pluviales )  : compétence « assainissements »

CLE du 17 mai 2017

1

3

2

4

Scénario 1 : organisation des compétences de 
l’eau sur 4 échelles d’intervention



41

CLE du 17 mai 2017

81

CLE du 17 mai 2017
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CLE du 17 mai 2017

CLE du 17 mai 201784
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CLE du 17 mai 201785

CLE du 17 mai 2017

1

2

3

Démarches sont identiques au scénario 1 pour les bassins de la Dive et de l’Argenton

Scénario 2 : organisation des compétences de 
l’eau sur 3 échelles d’intervention
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CLE du 17 mai 2017

1

2

CLE du 17 mai 2017

Démarches sont identiques au scénario 1 pour le bassin de la Dive

Scénario 3 : organisation des compétences de 
l’eau sur 2 échelles d’intervention
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CLE du 17 mai 201789

CLE du 17 mai 2017

Scénario 4 : organisation des compétences de 
l’eau sur 1 échelle d’intervention
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CLE du 17 mai 201791

Simulation financière des scénarios 
d’organisation territoriale

Estimation à partir des éléments « connus »

Méthodologie/hypothèses :

� Maintien du budget consacré au portage et à l’animation du SAGE
(budget primitif 2016).

� Reprise des budgets prévisionnels des CTMA, extrapolés au
prorata du linéaire de masses d’eau pour les contrats qui couvrent
partiellement le sous bassin.

� Maintien des dépenses autres (travaux d’entretien, charges à
caractère général…).

� Maintien des taux de subvention actuels des partenaires financiers
(Agence de l’eau, CD, CR…)

CLE du 17 mai 2017
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Limites :

� SAGE en cours d’élaboration : d’autres actions à prévoir en
complément des CTMA actuels, en fonction des orientations qui
seront choisies par la CLE.

� Missions de portage du SAGE et budget ad hoc susceptibles
d’évoluer en fonction de ces futures orientations.

� Extrapolation CTMA actuels à interpréter en ordre de grandeur.

� Evolution possible des modalités des partenaires financiers.

� Mutualisation des moyens (fonctions supports…) possibles en
fonction des scénarios mais à priori limités et difficiles à évaluer.

CLE du 17 mai 2017

Simulation financière des scénarios 
d’organisation territoriale

Budgets simulés pour le portage du SAGE et le
portage des programmes opérationnels par sous bassin
versant :

Budget total 
estimé

Financement 

par les 

membres 

adhérents

Financement 
par les 

partenaires

Montant TTC

SAGE 160 000,00 33 000,00 127 000,00

Programme opérationnel

Argenton 820 000,00 200 000,00 620 000,00

Thouaret 200 000,00 50 000,00 150 000,00

Vallée Thouet 1 140 000,00 370 000,00 770 000,00

Dive 510 000,00 250 000,00 260 000,00

Ensemble 2 830 000,00 903 000,00 1 927 000,00

CLE du 17 mai 2017

Simulation financière des scénarios 
d’organisation territoriale
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Clés de répartition proposées pour simuler la participation de
chaque EPCI à fiscalité propre :

� 4 critères de détermination envisagés :

o Population

o Superficie

o Linéaire cours d'eau

o Potentiel financier

� A titre d’exemple, simulation selon 4 clés, en fonction des
critères pris en compte et de leur pondération :

Population Superficie
Linéaire cours 

d'eau

Clé A 50% 50%

Clé B 30% 70%

Clé C 70% 30%

Clé D 33% 33% 33%

Clé SAGE (maintien clé actuelle) 70% 30%

CLE du 17 mai 2017

Simulation financière des scénarios 
d’organisation territoriale

Simulation cotisation selon clé A

EPCI-FP SAGE

Programme opérationnel

Total

Argenton Thouaret Vallée Thouet Dive

CA Saumur Val de Loire 5 455,37 6 079,16 0,00 98 059,60 23 335,74 132 929,86

Agglomération du Choletais 734,25 20 013,10 0,00 0,00 0,00 20 747,35

CC de Parthenay-Gatine 5 578,43 0,00 609,65 132 382,85 9 009,61 147 580,53

CC Airvaudais-Val du Thouet 1 598,43 0,00 2 882,21 33 018,18 12 370,86 49 869,68

CA du Bocage Bressuirais 7 762,87 148 749,99 30 889,70 5 334,72 0,00 192 737,28

CC du Thouarsais 6 423,66 25 157,75 15 618,44 86 213,26 31 925,59 165 338,70

CC Val de Gâtine 517,57 0,00 0,00 14 767,47 0,00 15 285,04

CC du Haut Poitou 836,75 0,00 0,00 0,00 29 386,09 30 222,85

CC du Pays Loudunais 4 092,67 0,00 0,00 223,93 143 972,11 148 288,71

Ensemble 33 000,00 200 000,00 50 000,00 370 000,00 250 000,00 903 000,00

Exemple des participations simulées à partir de la clé A
(50% surface, 50% population) :

CLE du 17 mai 2017

Simulation financière des scénarios 
d’organisation territoriale
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Montant total simulé des participations de chaque EPCI
à fiscalité propre, pour l’ensemble des sous bassins
versants, SAGE + programmes opérationnels, en
fonction de la clé de répartition appliquée :

EPCI-FP
Montant total

Clé A Clé B Clé C Clé D

CA Saumur Val de Loire 132 929,86 122 625,17 143 234,55 128 201,07

Agglomération du Choletais 20 747,35 22 119,39 19 375,31 19 281,01

CC de Parthenay-Gatine 147 580,53 152 065,20 143 095,87 148 627,20

CC Airvaudais-Val du Thouet 49 869,68 55 283,84 44 455,52 51 912,02

CA du Bocage Bressuirais 192 737,28 189 878,72 195 595,84 198 985,49

CC du Thouarsais 165 338,70 163 791,06 166 886,34 158 901,53

CC Val de Gâtine 15 285,04 17 088,67 13 481,41 15 598,14

CC du Haut Poitou 30 222,85 30 280,39 30 165,30 26 670,73

CC du Pays Loudunais 148 288,71 149 867,56 146 709,87 154 822,80

Ensemble 903 000,00 903 000,00 903 000,00 903 000,00

CLE du 17 mai 2017

Simulation financière des scénarios 
d’organisation territoriale

Conclusions de l’atelier 

Légende :

Vert : très favorable

Jaune : assez favorable

Orange : peu favorable

Rouge : pas du tout favorable98

Minorité Majorité

Scénario socle

Scénario 1 Argenton

Scénario 1 Thouaret

Scénario 1 Thouet

Scénario 1 Dive

Scénario 2

Scénario 3

Scénario 4
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6. Calendrier

CLE du 17 mai 2017

Avenant au calendrier

CLE du 17 mai 2017
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Christine Navarro

Juriste

Tel : 02 51 17 29 66

christine.navarro@sce.fr

Arnaud Jacquet

Responsable du Pôle « Gestion 
intégrée des ressources en eau & 
Planification » 

Tel : 02 38 64 23 47

arnaud.jacquet@anteagroup.com

Merci de votre attention

CLE du 17 mai 2017

1. Validation du compte rendu de la CLE du 8 mars 2017

2. Avis sur le futur Contrat Territorial Milieux Aquatiques (CTMA)
du Thouet 2017-2021

3. Validation du rapport d’activité 2016 de la CLE

4. Point d’avancement de l’étude GEMAPI
(état des lieux – diagnostic / scénarios)

5. Information sur le programme Re Sources cadre Eaux de Vienne
SIVEER

6. Questions diverses

Ordre du jour
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Afin d’optimiser les outils de l’intervention publique, le syndicat, la Région Nouvelle-Aquitaine et

l’Agence de l’eau Loire Bretagne proposent une nouvelle organisation des contrats Re-Sources,

basée sur 2 niveaux complémentaires :

• 1 Contrat Territorial Cadre : Outils de coordination et de mise en cohérence
• Les contrats Territoriaux Opérationnels : Programmes Re-Sources

Objectifs principaux du Contrat Cadre :

� Coordonner les contrats Re-Sources opérationnels en ayant une visibilité départementale ;

� Optimiser les actions de protection des ressources en eau pour l’atteinte des objectifs des
contrats Re-Sources opérationnels ;

� Faciliter les échanges avec les partenaires et le montage des dossiers de financement ;

� Mettre en œuvre des opérations foncières de grande ampleur ;

� Mutualiser les compétences de l’équipe d’animation ;

� Réaliser des économies d’échelles.

Rationaliser les ETP d’animation, assurer une
gestion transversale des agents sur les territoires
et simplifier la gestion administrative de l’équipe
et les demandes de subventions

Mutualiser les enveloppe « acquisition foncière » des
programmes Re-Sources. Acquisition éventuelle de
parcelles les plus vulnérables avec maintien de l’agriculture
(pratiques compatibles avec les objectifs du contrat).
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Action transversale de sensibilisation et d’accompagnement des
exploitants.

Mutualisation des ateliers techniques à
destination des agents communaux pour
les territoires ayant une proximité
géographique, retours d’expériences plus
enrichissants, mutualisation des coûts.

Grouper les marchés d’études et d’analyses d’eaux
réalisés dans les contrats Re-Sources pour réaliser des
économies d’échelle

Grouper les budgets « communication » des contrats
Re-Sources pour réaliser des économies d’échelle.
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1. Validation du compte rendu de la CLE du 8 mars 2017

2. Avis sur le futur Contrat Territorial Milieux Aquatiques (CTMA)
du Thouet 2017-2021

3. Validation du rapport d’activité 2016 de la CLE

4. Point d’avancement de l’étude GEMAPI 
(état des lieux – diagnostic / scénarios)

5. Information sur le programme Re Sources cadre Eaux de Vienne
SIVEER

6. Questions diverses

Ordre du jour

Périmètre ZSCE Lutineaux

CLE 8 mars 2017 :

• Sollicitation de l’avis de la CLE sur le périmètre de la ZSCE
• Avis favorable de la CLE sous réserve de la prise en compte des résultats de l’étude du

BRGM de 2010

• Courrier de la DDT 79 du 19/04/2017 : Informant que les résultats de l’étude du BRGM
ont été étudiés et la question débattue avec les hydrogéologues

Le périmètre soumis à l’avis de la CLE reste inchangé

Dossier « Aménagement de la chaussée des Planches, de la chaussée du Moulin Neuf et
du barrage à clapets de Preuil sur les communes d’Argenton-l’Église, Bouillé-St-Paul et
Mauzé-Thouarsais »

• Porté à connaissance de la CLE
• Transmission des remarques / observations avant le 26 mai 2017

Questions diverses 

Informations complémentaires
6. Questions diverses
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Merci de votre attention


